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Projet de Lignes directrices relatives à la facilitation et à la réglementation nationales 
des opérations internationales de secours et d’assistance au relèvement initial en cas de 
catastrophe 
 
Introduction 

1. But et portée 
 

1. Les présentes Lignes directrices n’ont pas force obligatoire. Si l’on peut espérer que 
les États en feront usage pour améliorer, le cas échéant, leurs lois, leurs politiques et/ou leurs 
procédures relatives aux activités internationales en cas de catastrophe, elles n’ont pas 
d’effet direct sur des droits ou des obligations établis dans le droit national.   
 

2. Elles s’inspirent de nombreux instruments internationaux existants, notamment des 
résolutions 46/182 (1991) et 57/150 (2002) de l’Assemblée générale des Nations Unies, des 
Mesures propres à accélérer les secours internationaux de 1977 et du Cadre d’action de 
Hyogo de 2005.   
 

3. Leur but est de contribuer à la préparation juridique nationale en donnant des 
orientations aux États souhaitant améliorer leurs cadres juridiques, directifs et institutionnels 
nationaux relatifs aux activités internationales de secours et d’assistance au relèvement 
initial en cas de catastrophe. Tout en affirmant le rôle principal des autorités et acteurs 
nationaux, ces Lignes directrices contiennent des recommandations quant aux facilités 
juridiques minimales à octroyer aux États prêtant assistance et à celles des organisations 
humanitaires prêtant assistance qui sont disposées et aptes à observer des normes minimales 
de coordination, de qualité et de responsabilité. Elles sont formulées dans l’espoir que leur 
utilisation améliorera la qualité et l’efficacité des opérations internationales de secours et 
d’assistance au relèvement initial en cas de catastrophe aux fins de mieux servir les 
populations touchées par une catastrophe.  
 

4.  Les présentes Lignes directrices ne sont pas destinées à s’appliquer aux situations de 
conflit armé ou aux catastrophes qui se produisent pendant des conflits armés, ni à modifier 
des règles régissant les secours dans ces contextes. Elles ne visent pas non plus à 
recommander des amendements aux dispositions du droit international ou des accords 
internationaux existants, ni à en modifier le sens ou l’application. Par droit international ou 
accords internationaux existants, on entend notamment mais non exclusivement :  

 
a) le droit international humanitaire, le droit relatif aux droits de l’homme et le 

droit relatif aux réfugiés ; 
 

b) la personnalité juridique et le statut des États, des organisations 
intergouvernementales, de la Fédération internationale des Sociétés de la 
Croix-Rouge et du Croissant-Rouge et du Comité international de la Croix-
Rouge ; 

 
c) le droit international relatif aux privilèges et aux immunités ;  
 
d) les Statuts et les règlements du Mouvement international de la Croix-Rouge 

et du Croissant-Rouge et les accords juridiques en vigueur entre les 
composantes individuelles du Mouvement et les États ; et 
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e) les accords en vigueur entre les États, ou entre des États et des acteurs prêtant 

assistance. 
 

2. Définitions 
 
Aux fins des présentes Lignes directrices, 
 

1. Par « catastrophe », on entend une perturbation grave du fonctionnement de la 
société, constituant une menace réelle et généralisée à la vie, à la santé, aux biens ou à 
l’environnement, que la cause en soit un accident, un phénomène naturel ou une activité 
humaine, et qu’il s’agisse d’un événement soudain ou du résultat de processus se déroulant 
sur de longues périodes, mais excluant les conflits armés.  

 
2. Par « secours lors de catastrophes », on entend les biens et les services fournis pour 

répondre aux besoins immédiats des populations touchées par la catastrophe. 
 
3. Par « assistance au relèvement initial », on entend les biens et les services fournis 

pendant une période initiale fixée par l’État touché, une fois satisfaits les besoins immédiats 
des populations touchées par la catastrophe, pour rétablir ou améliorer les conditions 
d’existence dont elles jouissaient avant la catastrophe, notamment les initiatives visant à 
accroître la résilience et à réduire les risques. 

 
4. Par « biens », on entend les approvisionnements qu’il est prévu de fournir aux 

populations touchées par la catastrophe, dans le cadre des opérations de secours ou de 
relèvement initial. 

 
5. Par « services », on entend les activités (de sauvetage et d’assistance médicale par 

exemple) entreprises par le personnel des opérations de secours et de relèvement initial pour 
venir en aide aux populations touchées par la catastrophe. 

 
6. Par « équipement », on entend les objets matériels, autres que les biens, qui sont 

nécessaires aux opérations de secours ou d’assistance au relèvement initial tels que les 
véhicules et les radios.  

 
7. Par « personnel », on entend les employés et les volontaires apportant des secours 

lors de catastrophes ou une assistance au relèvement initial. 
 
8. Par « État touché », on entend l’État sur le territoire duquel des personnes ou des 

biens sont touchés par une catastrophe.  
 
9. Par « État prêtant assistance », on entend tout État apportant des secours lors de 

catastrophes ou une assistance au relèvement initial, au moyen de ressources civiles ou 
militaires. 

 
10. Par « État d’origine », on entend l’État d’où partent le personnel, les biens et 

l’équipement des opérations de secours et d’assistance au relèvement initial en cas de 
catastrophe pour atteindre l’État touché. 
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11. Par « État de transit », on entend l’État par la juridiction territoriale duquel les 
secours ou l’assistance au relèvement initial destinés au pays touché ou provenant de ce pays 
ont reçu l’autorisation de transiter, dans le cadre des opérations de secours et d’assistance au 
relèvement initial en cas de catastrophe. 

 
12. Par « organisation humanitaire prêtant assistance », on entend une entité 

étrangère, régionale, intergouvernementale ou internationale à but non lucratif dont le 
mandat et les activités se concentrent principalement sur les secours humanitaires, le 
relèvement ou le développement.  

 
13. Par « organisation humanitaire admissible prêtant assistance », on entend une 

organisation humanitaire prêtant assistance, dont l’État d’origine, l’État de transit ou l’État 
touché, selon ce qui est applicable, juge qu’elle remplit les conditions requises pour 
bénéficier des facilités juridiques prévues dans la Partie V. 

 
14. Par « acteur prêtant assistance », on entend toute organisation humanitaire ou tout 

État fournissant une assistance, tout particulier étranger, toute société privée étrangère 
apportant des secours caritatifs ou toute autre entité étrangère réagissant à une catastrophe 
sur le territoire de l’État touché ou envoyant des dons en nature ou en espèces.  
 
Partie I : Responsabilités essentielles 

3.  Responsabilités des États touchés 
 

1. Il incombe au premier chef aux États touchés de réduire les risques de catastrophe et 
d’assurer les secours et l’assistance au relèvement initial sur leur territoire. Les Sociétés 
nationales de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, en tant qu’auxiliaires des pouvoirs 
publics dans le domaine humanitaire, et les acteurs nationaux de la société civile jouent un 
rôle essentiel de soutien au niveau national.    
 

2. Un État touché qui juge qu’une situation de catastrophe surpasse les capacités 
nationales d’adaptation devrait demander une assistance internationale et/ou régionale pour 
répondre aux besoins des personnes touchées. 
 

3.  Les États touchés ont le droit souverain de coordonner, réglementer et surveiller, 
conformément au droit international, les opérations de secours et d’assistance au relèvement 
en cas de catastrophe menées sur leur territoire par les acteurs prêtant assistance.   
   
4. Responsabilités des acteurs prêtant assistance 
 

1. Les acteurs prêtant assistance et leur personnel devraient en tout temps se conformer 
aux lois de l’État touché et au droit international applicable, coordonner leurs activités avec 
les autorités nationales et respecter la dignité humaine des personnes touchées par une 
catastrophe. 
 

2. Les acteurs prêtant assistance devraient veiller à ce que leurs opérations de secours et 
d’assistance au relèvement initial en cas de catastrophe soient menées conformément aux 
principes d’humanité, de neutralité et d’impartialité et en particulier à ce que : 

  
a) les priorités de l’aide soient établies sur la seule base de la nécessité ; 
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b)  leurs secours et leur assistance soient apportés aux personnes touchées par 
une catastrophe sans distinction de caractère défavorable (fondée, entre 
autres, sur la nationalité, la race, l’ethnie, les croyances religieuses, la classe, 
le sexe, le handicap, l’âge et les opinions politiques) ;   

 
c)  soient apportés sans chercher à défendre un point de vue politique ou 

religieux particulier, à intervenir dans les affaires intérieures de l’État touché 
ou à obtenir un bénéfice commercial de l’assistance caritative ;   

 
d)  ne soient pas utilisés pour collecter des informations sensibles de nature 

politique, économique ou militaire, sans rapport avec les secours lors de 
catastrophes ou l’assistance au relèvement initial. 

 
3. Dans toute la mesure possible, leurs opérations de secours et d’assistance au 

relèvement initial lors de catastrophes devraient être en outre :  
 

a) adaptées aux besoins spécifiques, s’il y a lieu, des femmes et des groupes 
particulièrement vulnérables, comme les enfants, les personnes déplacées, les 
personnes âgées, les personnes handicapées et les personnes vivant avec le 
VIH ou d’autres maladies débilitantes ; 

b) adaptées aux besoins des personnes touchées et en adéquation avec tous 
standards internationaux applicables en matière de qualité ;  

c) coordonnées avec d’autres acteurs nationaux concernés et prêtant assistance ;  
d) fournies et menées avec sensibilité envers les coutumes et traditions 

culturelles, sociales et religieuses ; 
e) menées en faisant participer de façon adéquate les personnes touchées, 

notamment des femmes, des jeunes et des personnes âgées, à leur conception, 
leur mise en œuvre, leur suivi et leur évaluation ; 

f) menées par du personnel compétent et formé de façon adéquate ; 
g) en proportion de leurs capacités organisationnelles ; 
h) basées sur les capacités locales de secours et de relèvement en cas de 

catastrophes et menées de façon à les renforcer et à réduire les vulnérabilités 
futures aux catastrophes  ; 

i) menées de façon à réduire au minimum les effets négatifs sur la population, 
l’économie, les marchés de l’emploi, les objectifs du développement et 
l’environnement locaux ; et 

j) menées de façon transparente, en faisant part des informations appropriées sur 
les activités et le financement. 

 
 
 
5.  Responsabilités additionnelles de tous les États 
 

1. Les États fournissant un financement à d’autres acteurs prêtant assistance devraient 
les encourager à agir en conformité avec les dispositions du paragraphe 4. 
 

2. Tous les États devraient encourager activement les membres du public souhaitant 
contribuer aux secours internationaux ou au relèvement initial en cas de catastrophe à 
donner de l’argent là où ils le peuvent ou, sinon, uniquement les articles de secours 
expressément demandés par l’État touché. 
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6. Responsabilités relatives au détournement et à l’usage auquel les ressources sont 
destinées 
 

1. Les États et les organisations humanitaires prêtant assistance devraient coopérer pour 
prévenir le détournement ou l’appropriation illicite de biens, d’équipements et de ressources 
destinées à des opérations de secours ou de relèvement initial en cas de catastrophe, ou la 
fraude concernant ces biens, équipements et ressources, et pour engager des procédures s’il 
y a lieu. 

 
2. Les États touchés devraient utiliser les fonds et les articles de secours qui leur sont 

donnés et qu’ils ont acceptés pour une catastrophe conformément à l’intention expresse dans 
laquelle ils ont été donnés.  
 
Partie II : Alerte rapide et préparation 
 
7. Alerte rapide  
 
Afin de réduire au minimum les effets transfrontières et de maximiser l’efficacité de toute 
assistance internationale pouvant être requise, tous les États devraient avoir en place des 
procédures facilitant l’échange rapide d’informations sur les catastrophes, y compris les 
dangers naissants susceptibles de causer des catastrophes, avec d’autres États et des 
organisations humanitaires prêtant assistance s’il y a lieu, dont le Coordonnateur des Nations 
Unies pour les secours d’urgence.   
 
8. Cadres juridiques, directifs et institutionnels 
 

1. Les États devraient adopter, comme élément essentiel d’un programme général de 
réduction des risques de catastrophe, des cadres juridiques, directifs et institutionnels 
exhaustifs et des plans en matière de prévention, d’atténuation, de préparation aux 
catastrophes, de secours et de relèvement, qui tiennent pleinement compte du rôle 
d’auxiliaire que joue leur Société nationale de la Croix-Rouge ou du Croissant-Rouge, 
incluent la société civile nationale et donnent aux populations les moyens de renforcer leurs 
propres sécurité et résilience. Les États, avec le concours, s’il y a lieu, des organisations 
régionales et internationales concernées, devraient dégager des ressources suffisantes pour 
garantir l’efficacité de ces cadres. 
 

2. Ces cadres devraient aussi traiter de façon appropriée du déclenchement, de la 
facilitation, du transit et de la réglementation des opérations internationales de secours et 
d’assistance au relèvement initial lors de catastrophes et être conformes aux présentes 
Lignes directrices. Ils devraient prévoir la coordination effective des opérations 
internationales de secours et d’assistance au relèvement initial, en tenant compte du rôle du 
Coordonnateur des Nations Unies pour les secours d’urgence en tant que point focal central 
pour les États et les organisations humanitaires prêtant assistance dans les opérations de 
secours d’urgence des Nations Unies. Ils devraient aussi désigner clairement les entités 
gouvernementales nationales exerçant des responsabilités et des pouvoirs dans ces 
domaines. Il faudrait envisager d’établir un point focal national pour assurer, à tous les 
niveaux, la liaison entre acteurs internationaux et acteurs gouvernementaux.   
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3.  Selon que de besoin et s’il y a lieu, les gouvernements nationaux devraient 
encourager d’autres acteurs nationaux faisant autorité dans les domaines du droit ou de la 
politique touchant aux opérations internationales de secours ou d’assistance au relèvement 
initial, tels que les autorités provinciales ou locales et les organismes de contrôle privés, à 
prendre les mesures nécessaires à leur niveau pour mettre en œuvre les Lignes directrices. 
 
9. Soutien régional et international aux capacités nationales 
 

1. Pour accroître la résilience et rendre moins nécessaire l’aide internationale en matière 
de secours et de relèvement initial, la communauté internationale, notamment les donateurs, 
les acteurs régionaux et autres acteurs concernés, devrait apporter un soutien aux États en 
développement, aux acteurs de la société civile nationale et aux Sociétés nationales de la 
Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, pour renforcer leurs capacités de prévenir et d’atténuer 
les catastrophes, de s’y préparer et d’y faire face au niveau national.   
 

2. La communauté internationale devrait en outre aider les États en développement à se 
doter de la capacité de mettre en œuvre de façon adéquate des cadres juridiques, directifs et 
institutionnels pour faciliter les opérations internationales de secours et d’assistance au 
relèvement initial. Ce soutien à fournir aux États devrait faire l’objet d’une coordination 
entre les acteurs concernés. 
 
Partie III : Déclenchement et fin des opérations internationales de secours et 
d’assistance au relèvement initial 
 
10. Déclenchement  

1. Les opérations de secours ou d’assistance au relèvement initial en cas de catastrophe 
devraient être déclenchées uniquement avec le consentement de l’État touché et, en principe, 
sur la base d’un appel. L’État touché devrait décider en temps opportun s’il y a lieu de 
demander ou non des secours ou une assistance au relèvement initial, et communiquer 
promptement sa décision. Pour se déterminer, l’État touché devrait sans délai évaluer les 
besoins. Il conviendrait d’envisager d’entreprendre des évaluations conjointes des besoins 
avec les Nations Unies et d’autres organisations humanitaires prêtant assistance. 
 

2. Les demandes et les offres d’assistance devraient être aussi précises que possible 
quant aux types et aux quantités de biens, aux services et aux connaissances spécialisées 
disponibles ou requis, respectivement. Les États touchés pourraient aussi indiquer, parmi les 
types de biens et de services susceptibles d’être proposés, ceux qui ne sont pas nécessaires.  
 

3. Les États touchés devraient mettre à la disposition des acteurs prêtant assistance des 
informations adéquates sur les lois et règlements nationaux applicables à l’entrée sur le 
territoire national et à la conduite d’opérations de secours ou d’assistance au relèvement 
initial. 
  
11.  Déclenchement d’opérations militaires de secours 
 
Des ressources militaires ne devraient être déployées pour des opérations de secours ou 
d’assistance au relèvement initial lors de catastrophes qu’à la demande ou avec le 
consentement exprès de l’État touché, après examen d’autres options civiles comparables. 
Avant un tel déploiement, les conditions (y compris des questions telles que la durée du 
déploiement, l’obligation pour les troupes de ne pas porter d’armes ou la possibilité d’être 
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armées, le port de leur uniforme national, et les modes de coopération avec les acteurs civils) 
doivent faire l’objet d’un accord entre l’État touché et l’État prêtant assistance.   
 
12. Fin de l’assistance 
 
Un État touché ou un acteur prêtant assistance qui désire mettre fin aux opérations de 
secours ou d’assistance au relèvement initial devrait le faire savoir dans des délais 
appropriés. Une fois avisés, l’État touché et l’acteur prêtant assistance devraient se consulter 
en tenant compte des conséquences que la fin de l’assistance pourrait avoir sur les 
populations touchées par la catastrophe.   
 
Partie IV : Conditions à remplir pour obtenir des facilités juridiques 
 
13. Facilités aux États prêtant assistance 
 
Il est recommandé aux États de transit et aux États touchés d’accorder au moins les facilités 
juridiques décrites à la Partie V aux États prêtant assistance dans le cadre d’opérations de 
secours ou d’assistance au relèvement initial lors de catastrophes.   
 
14. Facilités juridiques aux organisations humanitaires prêtant assistance 
 
1. Sous réserve du droit international en vigueur, c’est la prérogative des États 
d’origine, des États de transit et des États touchés de déterminer quelles organisations 
humanitaires prêtant assistance remplissent les conditions requises pour bénéficier des 
facilités juridiques décrites à la Partie V dans leurs activités de secours ou d’assistance au 
relèvement initial lors de catastrophes. 
 
2. Il est recommandé aux États d’établir des critères pour les organisations humanitaires 
prêtant assistance et cherchant à remplir les conditions requises pour bénéficier de facilités 
juridiques. Au nombre de ces critères devrait figurer la manifestation par l’organisation de 
sa volonté et de sa capacité d’agir conformément aux responsabilités décrites au 
paragraphe 4 des présentes Lignes directrices. 
 
3. Les exigences supplémentaires imposées aux organisations humanitaires prêtant 
assistance ne devraient pas alourdir inutilement la fourniture de secours et d’une assistance 
appropriés au relèvement initial lors de catastrophes.  
 
4. L’État octroyant les facilités devrait pouvoir se prononcer sur l’admissibilité avant une 
catastrophe ou le plus rapidement possible après sa survenue. Les procédures et les 
mécanismes applicables devraient être aussi simples et rapides que possible. Ils devraient 
être décrits avec précision et les informations à leur sujet devraient être facilement 
accessibles. Ils pourraient comprendre l’utilisation d’un fichier national, des accords 
bilatéraux ou le recours à des systèmes régionaux ou internationaux d’accréditation, s’ils 
existent. 
 
5. Le maintien des facilités juridiques décrites à la Partie V devrait être lié au respect 
continu des dispositions de la sous-section 2 du présent paragraphe. Toutefois, les conditions 
à remplir pour bénéficier de facilités juridiques ne devraient pas être modifiées 
arbitrairement, rétroactivement ou dans des délais qui ne soient pas adaptés aux 
circonstances. 
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15. Facilités à d’autres acteurs prêtant assistance 
 
Les États touchés pourraient souhaiter accorder, sur demande, certaines des facilités 
juridiques exposées dans la Partie V à des acteurs prêtant assistance autres que ceux qui sont 
visés dans les paragraphes 13 et 14, par exemple à des entreprises privées menant des 
activités de bienfaisance, pour autant que cela ne nuise pas aux opérations des organisations 
humanitaires ou des États prêtant assistance. Tout acteur auquel de telles facilités sont 
accordées devrait être tenu de se conformer, au minimum, aux conditions décrites au 
paragraphe 4.   
 
Partie V : Facilités juridiques relatives à l’entrée et aux opérations 
 
Il est recommandé aux États d’accorder les facilités juridiques décrites aux paragraphes 16-
24 aux États et aux organisations humanitaires admissibles prêtant assistance. Il est entendu 
que l’octroi de ces facilités sera subordonné aux intérêts liés à la sécurité nationale, au 
maintien de l’ordre public, à la santé publique et environnementale et à la morale publique 
des États touchés, d’origine et de transit concernés. Les mesures prises pour protéger ces 
intérêts devraient être adaptées aux exigences de la catastrophe donnée, et en adéquation 
avec l’impératif humanitaire de répondre aux besoins des populations touchées.    
 
Là où des facilités spécifiques recommandées ici sont du ressort d’autorités autres que le 
gouvernement national, celui-ci devrait, là où il est possible et approprié de le faire, 
encourager ces autorités à accorder ces facilités aux États et aux organisations humanitaires 
admissibles prêtant assistance.   
 
16. Personnel 
 

1. S’agissant du personnel des États et des organisations humanitaires admissibles 
prêtant assistance qui participe aux opérations de secours et de relèvement initial, les États 
touchés devraient : 
 

a) accorder, dans l’idéal sans frais, des visas et tous permis de travail nécessaires, 
renouvelables sur leur territoire, pour la durée nécessaire à la réalisation des activités de 
secours ou de relèvement initial ; 
b) lors d’opérations de secours en cas de catastrophe, lever l’obligation de visa ou de 
permis de travail ou accélérer sensiblement la procédure d’octroi ; 
c) établir des procédures accélérées de reconnaissance temporaire des qualifications 
professionnelles du personnel médical, des architectes et des ingénieurs étrangers, ainsi 
que des permis de conduire et d’autres types de permis et de certificats étrangers dont le 
personnel a besoin pour remplir ses fonctions de secours lors de catastrophes ou 
d’assistance au relèvement initial, et dont l’authenticité a été certifiée par l’État ou 
l’organisation humanitaire admissible prêtant assistance, pour la durée nécessaire à la 
réalisation des activités de secours ou de relèvement initial ; 
d) faciliter l’accès à la zone touchée par la catastrophe et la liberté de circulation à 
l’intérieur et en provenance de cette zone, en tenant compte de la sécurité du personnel 
participant aux opérations de secours et de relèvement initial. 
 
2. Sur demande, les États d’origine ou de transit devraient, de même, dispenser de 

l’obligation de visa de sortie ou de transit, suivant le cas, le personnel des organisations 
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humanitaires admissibles participant aux opérations de secours et de relèvement initial en 
cas de catastrophe, ou délivrer rapidement, dans l’idéal sans frais, les visas nécessaires.   
 

3. Les États et les organisations humanitaires admissibles prêtant assistance devraient 
se demander dans quelle mesure ils ne pourraient pas atteindre les objectifs de secours et de 
relèvement initial en cas de catastrophe en recrutant du personnel local.   
 
17. Biens et équipements 
 

1. S’agissant des biens et des équipements de secours et de relèvement initial exportés 
ou importés par les États ou les organisations humanitaires admissibles prêtant assistance ou 
en leur nom, les États d’origine ou de transit et les États touchés devraient : 

 
a) les exempter de tous droits ou frais de douane, taxes, tarifs ou prélèvements 

publics ; 
b) les exempter de toute restriction à l’exportation, au transit ou à l’importation ; 
c) simplifier et réduire au minimum la documentation de transport requise pour leur 

exportation, leur transit ou leur importation ; 
d) autoriser la réexportation de tout équipement ou bien non utilisé que l’État ou 

l’organisation humanitaire prêtant assistance possède et désire conserver. 
 

2. S’agissant uniquement des biens et des équipements de secours en cas de 
catastrophe, les États d’origine, les États de transit et les États touchés devraient en outre : 
 

a)  lever les prescriptions en matière d’inspection ou les réduire.  Lorsqu’il n’est pas 
possible de les lever, dédouaner rapidement et en priorité les biens et 
équipements de secours par un processus de « pré-dédouanement », là où il est 
réalisable ; et 

b)  faire en sorte que le contrôle ou le dédouanement soit effectué en dehors des 
heures de bureau et/ou ailleurs que dans un bureau des douanes, dans la mesure 
où cela est nécessaire pour réduire au minimum les retards, conformément aux 
règlements de l’État touché en matière de sécurité. Les États et les organisations 
humanitaires admissibles prêtant assistance devraient respecter tous les 
itinéraires ou lieux de livraison prescrits par l’État touché. 

 
3. Pour bénéficier des facilités susmentionnées, les États et les organisations 
humanitaires prêtant assistance devraient, conformément aux standards convenus au plan 
international, emballer, classifier et marquer de façon appropriée les biens et les 
équipements de secours et de relèvement initial, et joindre à chaque expédition une 
déclaration détaillée. Ils devraient en outre inspecter tous ces biens et équipements afin de 
s’assurer qu’ils sont de bonne qualité, adaptés aux besoins de l’État touché et conformes à 
son droit interne et aux standards internationaux.  

 
4. Les États et les organisations humanitaires admissibles prêtant assistance devraient 
assumer la responsabilité de l’enlèvement ou de l’élimination de tous les biens non 
désirés et non utilisés dans les opérations de secours et de relèvement initial, surtout si 
ces biens constituent une menace pour la santé ou la sécurité humaine ou pour 
l’environnement.  
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18. Biens et équipements spéciaux 
 
Outre les facilités décrites au paragraphe 17, 
 

1. Les États touchés devraient reconnaître temporairement les immatriculations et les 
plaques étrangères des véhicules importés par les États et les organisations humanitaires 
admissibles prêtant assistance ou en leur nom, dans le cadre d’opérations de secours et 
d’assistance au relèvement initial.   
 

2. S’agissant des équipements de télécommunications et de technologie de 
l’information, les États touchés devraient lever l’obligation d’obtenir des autorisations ou 
délivrer rapidement les autorisations nécessaires, et réduire tout autre obstacle à leur 
utilisation, leur importation ou leur exportation par les États et les organisations 
humanitaires prêtant assistance, ou en leur nom, dans le cadre d’opérations de secours et 
d’assistance au relèvement initial.   Sans discrimination envers les acteurs humanitaires 
nationaux et sans qu’il en résulte pour eux des effets néfastes, les États touchés devraient 
également accorder aux États et aux organisations humanitaires admissibles prêtant 
assistance un accès prioritaire aux bandes passantes, aux fréquences et aux satellites pour les 
télécommunications et les transferts de données liées aux opérations de secours en cas de 
catastrophe (ou, le cas échéant, encourager d’autres acteurs nationaux à le leur accorder).     
 

3. Les États d’origine, les États de transit et les États touchés devraient réduire, dans la 
mesure autorisée par la sécurité publique et le droit international, les obstacles juridiques et 
administratifs à l’exportation, au transit, à l’importation et à la réexportation de 
médicaments et de matériel médical par les États ou les organisations humanitaires 
admissibles prêtant assistance, ou en leur nom, dans le cadre d’opérations de secours en cas 
de catastrophe et d’assistance au relèvement initial. Les États et les organisations 
humanitaires admissibles prêtant assistance devraient prendre toutes les mesures 
raisonnables pour garantir la qualité, l’utilité et l’innocuité de tous ces médicaments et 
matériels, et surtout : 
 

a) l’utilisation de tous les médicaments qu’ils importent devrait être approuvée dans 
l’État d’origine et dans l’État touché.  
b) Les médicaments qu’ils emploient dans leurs propres opérations devraient être :  

i)  transportés et conservés dans des conditions propres à assurer leur qualité et 
ii) à éviter tout détournement et abus. 

c) Tous les médicaments dont ils font don et destinent à l’usage d’autrui dans le pays 
touché devraient :  

i)  arriver dans le pays touché au moins douze mois avant leur date de 
péremption, sauf dispositions contraires des autorités qui les reçoivent ;  

ii)  être transportés et conservés dans des conditions propres à assurer leur qualité 
jusqu’à ce qu’ils parviennent à l’État touché et 

iii) être dûment étiquetés dans une langue comprise dans l’État touché, avec leur 
dénomination internationale ou leur nom générique, le numéro du lot, la 
forme de dosage, la force, le nom du fabricant, la quantité contenue dans 
l’emballage, les conditions de conservation et la date de péremption.  

 
4. Les États d’origine, les États de transit et les États touchés devraient envisager la 

possibilité de modifier ou de réduire les prescriptions usuelles en matière de fumigation et 
d’interdiction et/ou de restrictions liées aux importations et aux exportations de produits 
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alimentaires par des États et des organisations humanitaires admissibles prêtant assistance 
lors d’opérations de secours en cas de catastrophe. 
 
19. Transport 
 

1. Les États d’origine, les États de transit et les États touchés devraient, d’une part, 
accorder dans les meilleurs délais les autorisations nécessaires pour le passage rapide des 
véhicules terrestres, navals et aériens utilisés par un État ou une organisation humanitaire 
admissible prêtant assistance, ou en son nom, pour acheminer des secours ou une assistance 
au relèvement initial en cas de catastrophe et, d’autre part, les dispenser, dans l’idéal, des 
frais applicables.   
 

2. Le survol du territoire ainsi que l’atterrissage et le décollage d’avions devraient, en 
particulier, être autorisés. L’utilisation de ces avions à l’intérieur du territoire de l’État 
touché devrait être également autorisée dans la mesure où elle est nécessaire à la distribution 
de l’assistance.   
 

3. Tous les visas de sortie, de transit et d’entrée nécessaires au personnel conduisant ces 
véhicules devraient être délivrés rapidement.   
 
20. Statut juridique temporaire au niveau national 
 

1. Dès l’arrivée des entités concernées des États et des organisations humanitaires 
admissibles prêtant assistance ou dans les meilleurs délais, les États touchés devraient leur 
accorder au moins temporairement l’autorisation d’opérer légalement sur leur territoire afin 
qu’elles bénéficient du droit, notamment, d’ouvrir des comptes bancaires, de passer des 
contrats et de signer des baux, d’acquérir et de disposer de biens, et d’engager des 
procédures juridiques, aux fins d’apporter des secours en cas de catastrophe et une 
assistance au relèvement initial. 
 

2. Les États et les organisations humanitaires admissibles prêtant assistance devraient 
également se voir accorder le droit d’introduire librement les fonds et les devises nécessaires 
dans le pays, ou de les en sortir, par des moyens légaux, et d’obtenir des taux de change 
légaux, dans le cadre de leurs opérations de secours ou d’assistance au relèvement initial.   
 

3. Les États touchés devraient autoriser les États et les organisations humanitaires 
admissibles prêtant assistance à conclure et à résilier légalement les contrats de travail du 
personnel local. 
 
21. Taxes 
 
Les États touchés devraient exempter les États et les organisations humanitaires admissibles 
prêtant assistance de la taxe sur la valeur ajoutée et d’autres taxes ou droits directement 
associés aux opérations de secours et d’assistance au relèvement initial. 
 
22. Sécurité 
 
Les États touchés devraient prendre des dispositions propres à garantir la sûreté et la sécurité 
du personnel participant aux opérations de secours et de relèvement initial menées par les 
États et les organisations humanitaires admissibles prêtant assistance, ainsi que celles des 
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locaux, installations, moyens de transport, biens et équipements utilisés dans le cadre de ces 
opérations. Les États et les organisations humanitaires prêtant assistance devaient aussi 
prendre les mesures appropriées dans leur planification et leurs opérations pour réduire les 
risques d’insécurité.  
 
23. Horaires étendus 
 
Les États touchés devraient s’efforcer de veiller à ce que les bureaux et les services de 
l’administration publique essentiels à la distribution des secours en cas de catastrophe dans 
les meilleurs délais fonctionnent, en cas de besoin, en dehors des heures normales de bureau.   
 
24. Coûts 
 

1. Les coûts liés aux opérations internationales de secours ou d’assistance au 
relèvement initial conduites conformément aux présentes Lignes directrices devraient 
normalement être pris en charge par l’État ou l’organisation humanitaire prêtant assistance. 
Toutefois, les États prêtant assistance peuvent convenir préalablement avec l’État touché du 
remboursement de certains coûts et frais ou de l’emprunt temporaire d’équipements.   
 
 2. Lorsqu’il est dans leur pouvoir de le faire et dans la mesure du possible au vu des 
circonstances, les États touchés devraient prévoir de fournir certains services à prix réduit ou 
gratuitement aux États ou aux organisations humanitaires admissibles prêtant assistance, 
notamment :   

 
a. le transport à l’intérieur du pays, y compris par les compagnies aériennes 

nationales ; 
b. l’utilisation de bâtiments et de terrains pour y installer des bureaux et des 

entrepôts ; et 
c. l’utilisation d’équipements de manutention et un soutien logistique. 

 
 

 


